
GATT/AIR/UNNUMBERED 2 MAI 1985 

OBJET; DROIT DE DOUANE ACCESSOIRE APPLIQUE PAR L'INDE 

A SA REUNION DES 30 AVRIL ET 1ER MAI 1985, LE CONSEIL DES REPRE
SENTANTS A EXAMINE UNE DEMANDE DU GOUVERNEMENT INDIES QUI SOUHAITAIT 
OBTENIR UNE PROROGATION DU DELAI FIXE PAR LA DECISMM^U 15 NOVEMBRE 1973 
LE RELEVANT DE SES OBLIGATIONS AU TITRE DE L'ARTICLE II DE L'ACCORD GENERAL 
DANS LA MESURE NECESSAIRE POUR LUI PERMETTRE D/ CONTINUER D'APPLIQUER LE 
DROIT DE DOUANE ACCESSOIRE. AUX PRODUITS REPRIsSj&NS LA LISTE XII - INDE. 

LE CONSEIL EST CONVENU DE RECOMMANDEB^AUXVPARTIES CONTRACTANTES 
D'ACCORDER CETTE PROROGATION ET IL A APPR(JUVE/E TEXTE D'UN PROJET DE 
DECISION, QUI A ETE DISTRIBUE SOUS LA COTE^Zfti/W. 

DE NOMBREUX REPRESENTANTS QUI ASSISTilENT A CETTE REUNION ONT VOTE AU 
NOM DE LEUR GOUVERNEMENT. UN EXEMPLAIM^E LA DEMANDE DU GOUVERNEMENT 
INDIEN (L/5780 ET ADD.l) ET DU PROJET DE DECISION (C/W/463), AINSI QU'UN 
BULLETIN DE VOTE, SONT DISTRIBUES GÎ-JOINT AUX PARTIES CONTRACTANTES QUI 
N'ETAIENT PAS REPRESENTEES A LA REUNION DU CONSEIL. LES PARTIES 
CONTRACTANTES SONT PRIEES DEygE/PRONONCER SUR CETTE DECISION ET DE RENVOYER 
LE BULLETIN DE VOTE DUMENT KBÊâFLy-POm LE 3 JUIN 1985 AU PLUS TARD. 

A. DUNKEL 

85-0808 


